
CONSEIL REGIONAL DE BOURGOGNE-FRANCHE-COMTE 
 

ASSEMBLEE PLENIERE DES 20 et 21 MARS 2025 
 

ORDRE DU JOUR  

 
 
 
 

1. FINANCES – CITOYENNETE et EVALUATION DES POLITIQUES PUBLIQUES – FONDS EUROPEENS et 

CONTRAT DE PLAN – RELATIONS INTERNATIONALES et FRANCO-SUISSES - RESSOURCES 

HUMAINES - ADMINISTRATION GENERALE et COMMUNICATION 

 
FINANCES 

 
1-1 Budget primitif 2025 – Budget principal 
 
1-2 Taxe régionale sur l’immatriculation des véhicules (cartes grises) pour 2025 
 
1-3 Actualisation du PPI 2024-2030 
 
1-4 Budget primitif 2025 – Budget annexe 
 
1-5 Autorisation d’avance de trésorerie du budget principal vers le budget annexe « Services 

d’aménagement numérique » 
 
1-6 Constitution et reprise de provisions 
 
1-7 Modification du règlement budgétaire et financier et avenant n° 6 au plan d’accélération de  
             l’investissement régional (PAIR) 
 

FONDS EUROPEENS 

 
1-8 Rendu compte de la délégation de pouvoir de la Présidente du Conseil régional dans le cadre de la 

programmation des fonds européens 
 

RESSOURCES HUMAINES 

 
1-9 Modification de la délibération n° 24AP.11 relative à la création d’un dispositif de fonds de secours 

pour les agents en situation de maladie longue – CLM et CGM (M1) 
 
1-10 Mesures de création, suppression-création et suppression de postes 
 
1-11 Mise à jour du tableau global des effectifs au 1er avril 2025 
 
1-12 Mise en œuvre d’une démarche d’attractivité de la Région en tant qu’employeur 
 

ADMINISTRATION GENERALE 

 
1-13 Déclinaison 2025 du plan de mandat 
 
1-14 Aide humanitaire Mayotte 
 
1-15 Compte-rendu de la délégation de pouvoirs de la Présidente du Conseil régional 
 
 
  



2 

 
2. DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE POUR L'EMPLOI – ECONOMIE SOCIALE et SOLIDAIRE – 

AGRICULTURE – BOIS – FORET – TOURISME 

 
 

DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE POUR L'EMPLOI 

 
2-1 Feuille de route Automobile : Point d'étape de l'action régionale 
 
2-2 Régie ARDEA : Statuts actualisés suite à son changement de dénomination "AVANCE BFC" et 

avenant n°5 à la convention-cadre Région-Régie 2023-2025 
 
 
 
4. DEVELOPPEMENT DES TERRITOIRES – TRANSPORTS – DEPLACEMENTS – INTERMODALITES – 

ECOLOGIE – ENERGIE – SANTE – INFRASTRUCTURES NUMERIQUES – MONTAGNE - PARCS 
 
 

ECOLOGIE 

 

4-1 Adoption de la feuille de route régionale de planification écologique 
 
4-2 Feuille de route et appel à projets Education à l'Environnement  

 


